
Le harcèlement : parlons-en franchement ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

Mais qu’est-ce que le harcèlement scolaire ? 

Il se caractérise par : 

- La violence avec un rapport de force entre la victime et le ou les harceleurs 

- La répétitivité avec une répétition constante des actes sans prises en compte de la personne et de son ressenti  

- L’isolement de la victime qui se sent diminuée et 

incapable de se défendre 

Que faire en cas d’harcèlement ? 

Que vous soyez victimes ou témoins, parlez-en à un adulte 

au sein du lycée ou à quelqu’un de confiance ! 

Un exemple de travaux réalisés par les élèves dans le cours 

de Madame Lanoiselée 

- Les élèves de troisième prépa métiers et CAP PSR 

ont réalisé des affiches en arts appliqués avec 

madame Lanoiselée mettant en valeur le 3020 

numéro vert d’écoute et de prise en charge des 

victimes et de leurs familles. Les affiches sont 

visibles dans les couloirs de l’établissement. 

 

 


